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BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ :
une Région en action pour

son Économie sociale et solidaire.





Edito

La Région Bourgogne-Franche-Comté considère l’Économie sociale et 
solidaire comme un secteur à part entière et y investit fortement et de longue 
date. D’abord pour la communauté de valeurs qu’il incarne, notamment celle 
qui fait primer la performance sociale et l’intérêt général sur la rentabilité 
financière. Ensuite, parce que les acteurs, les structures, les utopies qui les 
portent, sont autant de ressources pour répondre aux défis de notre temps : 
la bataille pour l’emploi et les compétences, la transition écologique, les 
mobilités pour tous, le « manger local », les formes de gouvernance nouvelles, 
l’ancrage territorial des activités...

Alors que la Loi a confirmé le rôle de chef de file de la Région dans 
le  développement économique, la Bourgogne-Franche-Comté, mène de 
front sa stratégie de mandat pour promouvoir l’ESS, favoriser la création 
et la consolidation d’emplois d’utilité sociale, avec la priorité donnée à 
l’accompagnement des entreprises à tous les stades de leur développement 
et à l’innovation sociale. 

Au-delà des cadres établis, j’ai souhaité la mise en place d’un Comité 
stratégique régional de l’ESS, un espace de travail souple qui permet un  
partage et un contact direct entre élus et acteurs. 

Je suis heureuse de vous faire parvenir ce document qui présente les piliers 
de l’action régionale, mais aussi et surtout qui détaille les aides de la Région 
pour l’économie sociale et solidaire.

La Région Bourgogne-Franche-Comté est partenaire des territoires de projet 
et du développement de vos activités. 

Emparez-vous en !

Marie-Guite DUFAY,

Présidente de la Région
Bourgogne-Franche-Comté
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OBJECTIFS
GÉNÉRAUX 

Le développement de l’Économie sociale et solidaire (ESS) 
est une priorité stratégique pour la Région. Elle apporte 
un soutien significatif aux emplois d’insertion et aux 
emplois du secteur de l’aide à domicile. Elle accorde une 
importance de premier plan à l’accompagnement des 
entreprises de l’ESS et des associations qui portent en 
elles, par leurs activités, le germe du développement des 
territoires : économie et innovation, emploi et formation, 
mobilités, tourisme et promotion des territoires, 
développement agricole, transition énergétique, vie 
sportive et culturelle… 

L’économie sociale et solidaire est une manière 
d’entreprendre qui place l’Homme au cœur du projet 

d’entreprise. Sa gouvernance démocratique lui permet de 
conjuguer la performance économique, l’innovation sociale 
et le respect de l’environnement.

Denis Hameau,
Vice-Président en charge de l’Économie sociale et solidaire 
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CAP SUR L’EMPLOI ET L’UTILITÉ SOCIALE

6 participations de la Région
à la création de SCOP-SCIC,
pour un total de 105 000 €, ce qui a permis
de compléter les apports et le projet de
30 salariés-coopérateurs.

Investissements ESS :
25 structures agréées ESUS3

en ont bénéficié en 2018, pour un total de 
855 000 € (acquisition de matériels, de véhicules, 
développement de l’activité économique).

EXEMPLES DE DISPOSITIFS DE SOUTIEN À L’ESS

1 - Entreprises d’insertion  ; 2 - Entreprises de travail temporaire d’insertion ; 3 - Entreprise solidaire d’utilité sociale

Développement
de l’ESS

Développement
de la vie associative

TOUTES POLITIQUES CONFONDUES, LA RÉGION A ACCORDÉ :

171 M€
2,2 M€ à 24 coopératives

à près de
800 associations

SOIT 13%
DU BUDGET
RÉGIONAL

BUDGET 2019

AU TOTAL, EN 2017

Aides à l’emploi/insertion
  41 Ei1 soutenues, pour un total de 1 999 460 €   Environ 800 ETP aidés.
  21 ETTi2 soutenues, pour un total de 256 333 €   Environ 700 ETP aidés.
  Au total, pour les Ei/ETTi, 2 255 793 € mobilisés, pour soutenir 1 500 ETP,  
soit 4 500 salariés en insertion.

Aides à l’emploi/associations aide à domicile
   37 associations soutenues, pour un budget de 2 650 000 €.. 

 Au total, environ 1 500 ETP aidés, soit près de 2 000 salariés.

Le Générateur Bourgogne-Franche-Comté : 
de l'ingénierie pour accompagner les territoires au montage de projets

 budget mobilisé : 460 000 € sur 14 territoires en 2018, soir près de 2,5M€ sur la durée du mandat

8,9 M
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AIDES À L’EMPLOI :
UNE POLITIQUE VOLONTARISTE POUR 
LES COMPÉTENCES ET L’INSERTION

La Région s’est engagée de manière volontariste dans le soutien à l’emploi en 
Bourgogne-Franche-Comté en ciblant de manière plus appuyée les structures 
de l’ESS, dont les associations qui agissent pour le lien social et la fraternité.

Malgré un contexte de contrainte budgétaire (réduction des déficits publics, 
réduction des dotations de l’État, renforcement et transfert de certaines 
compétences…), cela s’est traduit notamment par un effort budgétaire 
supplémentaire en faveur des emplois associatifs, des associations d’aide à 
domicile, des entreprises d’insertion et des entreprises de travail temporaire 
d’insertion de 1,5 M€ dès 2016. Au total, 30 M€ seront mobilisés au cours 
du mandat.

 FOCUS
  Dans les entreprises d’insertion et entreprises de travail temporaire 
d’insertion, la Région accompagne l’emploi des personnes en difficulté à 
hauteur de 2,2M€ par an. Près de 4 500 salariés sont ainsi soutenus dans 
leur parcours d’insertion, qui se conclut pour 61% d’entre eux par une 
sortie positive (emploi durable, formation…)  

   La Région soutient le secteur associatif de l’aide à domicile, en particulier 
en favorisant l’emploi des salariés fragilisés. 2,65M€ par an sont consacrés 
par la Région pour soutenir l’emploi de près de 2 000 salariés.

LES PILIERS
DE L’ACTION RÉGIONALE
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ACCOMPAGNER LES PORTEURS DE PROJET 
ET LES TERRITOIRES

La compétence économique de la 
Région a été renforcée par la loi NOTRe. 
Elle a adopté un Schéma régional 
de développement économique, 
d’internationalisation et d’innovation 
(SRDEII), dont l’un des objectifs est  
l’accompagnement de tous les porteurs 
de projet, dont ceux de l’ESS, dans la 
réalisation ou le développement de 
leurs activités.

Non seulement l’intervention régionale 
permet aux porteurs de projet ESS 
d’être accompagnés et conseillés gratuitement, mais aussi les territoires qui 
se mobilisent pour répondre par de nouvelles activités à des besoins locaux 
non couverts.

Les opérateurs qui accompagnent des porteurs de projets sont sélectionnés 
dans un cadre juridique sécurisant et pluriannuel leur donnant une 
reconnaissance de service public (Service d’intérêt économique général – SIEG).

 FOCUS
  “ Générateur Bourgogne-Franche-Comté ”  : ce collectif, constitué de 
6 structures, intervient auprès des territoires qui ont identifié un besoin 
local non couvert, pour les aider à monter le projet et identifier ensuite 
un porteur. 14 territoires sont actuellement en cours d’accompagnement, 
avec des réalisations telles qu'un garage solidaire et une conciergerie 
d'entreprises. 

  Des acteurs spécialisés dans l’accompagnement de projets ESS se sont 
regroupés pour apporter aux porteurs de projet un appui plus efficace. 
Cette organisation est soutenue par la Région  : il s’agit du GRAIS en 
Bourgogne et du TRANSFO en Franche-Comté.
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FINANCER LES PROJETS ET LES ENTREPRISES 
DE L’ESS POUR PLUS D’ACTIVITÉ ET D’EMPLOIS

Le financement des projets ESS fait également partie des objectifs du 
SRDEII. À ce titre, la Région abonde des outils financiers dédiés à l’ESS et aux 
spécificités de leurs formes juridiques (prêts, garanties, amorçage, entrées 
en capital…) car elle souhaite donner un “ effet levier ” à l’accès aux produits 
bancaires et ainsi favoriser la pérennité des entreprises ESS. D’autre part, 
la Région finance les structures qui portent ces outils financiers et aident 
les porteurs de projet à monter leurs dossiers et consolider leur modèle 
économique. 

FOCUS
  Plusieurs outils financiers du Réseau France Active sont abondés par la 
Région pour répondre aux besoins des entreprises ESS. La Région a aussi 
initié avec la Caisse des dépôts et la DIRECCTE un dispositif innovant pour 
les entreprises de l’ESS rencontrant des difficultés conjoncturelles  : le 
DASESS (accompagnement spécifique et prêt de trésorerie). 

  La Région soutient la création des coopératives, en aidant les salariés-
coopérateurs par un apport financier, qui est bonifié si ces derniers 
sont des personnes prioritaires (travailleurs handicapés, chômeurs de 
longue durée, etc). La Région a attribué une subvention aux "Salaisons de 
Campagne" pour la transformation de cette SARL en SCOP.
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SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT 
DES PROJETS ESS

Pour faire face à l’incertitude économique des marchés et garantir une activité 
soutenue, les entreprises de l’ESS peuvent avoir besoin de développer et de 
renforcer les investissements productifs et commerciaux. C’est la raison pour 
laquelle la Région subventionne des projets immobiliers et mobiliers en plus 
des outils financiers qu’elle abonde.

FOCUS 
  La Région a soutenu la Banque alimentaire de Bourgogne pour 
l’acquisition d’un nouveau bâtiment lui permettant de mieux 
remplir sa mission.

  Elle a accompagné l’AFSAME (Association Franco-Suisse d'Action 
Médico-Educative) pour la création d’une entreprise d’insertion et 
l’achat de matériel nécessaire à son activité.

  La Région a également soutenu l’APIAS (Association pour l'Insertion 
et l'Accompagnement Social ) dans son projet de ressourcerie à 
Corbigny (58).



ORGANISER ET SOUTENIR DES MANIFESTATIONS DE 
PROMOTION ET D’ACTION COLLECTIVE

L’ESS constitue une autre manière d’entreprendre qui s’appuie sur le 
« collectif » et la recherche de réponse à l’intérêt général. Elle se distingue en  
plaçant l’individu-citoyen au cœur de l’action et en répondant aux aspirations 
et besoins de notre temps. Pour la faire connaître, la Région soutient des 
actions qui mettent en valeur les impacts concrets et particuliers de l'ESS.

FOCUS 
  La Région organise chaque année un Concours régional de l’ESS, pour 
identifier et valoriser les initiatives locales. En 2018, 5 lauréats ont été 
récompensés, dont le projet de la Fruitière-Energies (Quingey-25), une 
coopérative qui entend mobiliser des énergies humaines et financières 
locales pour favoriser une transition énergétique citoyenne.

  Le magazine Alternatives Économiques organise depuis 2016 à Dijon les 
Journées de l’Économie Autrement, que la Région soutient, car il s’agit 
d’un temps fort de mise en lumière des valeurs de l’ESS.
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 SOUTIEN AUX TÊTES DE RÉSEAUX DE L’ESS

Comme l’économie «  classique  », l’ESS a développé des instances de 
représentation qui visent à défendre leurs principes et leurs valeurs et à 
proposer des services à leurs membres.
La Région s’appuie sur ces instances représentatives pour favoriser le 
changement d’échelle des entreprises de l’ESS et le développement du 
secteur en général.

FOCUS
  Plusieurs acteurs et réseaux ont ainsi travaillé en 2017 pour promouvoir les 
Achats Socialement Responsables (ASR) auprès des acteurs publics et privés. 
La Région a soutenu cette initiative, pour que les marchés publics et les appels 
d’offre intègrent des clauses sociales et favorisent ainsi les structures de l’ESS.

  Depuis 2016, ACTIVE porte une étude-action pour accompagner les 
épiceries sociales et solidaires de la région, afin de caractériser un 
modèle économique innovant, autonome et viable financièrement 
de ces structures. Les objectifs de ce projet sont la pérennisation de 
10 épiceries solidaires, l’accès à une alimentation de qualité pour les 
publics en précarité et la réduction du gaspillage alimentaire. ACTIVE a 
été soutenue par la Région pour ce projet.

ACCOMPAGNER L’INNOVATION SOCIALE, 
MOTEUR ET OBJECTIF DE L’ESS

La Région contribue à créer un écosystème qui favorise l’émergence et la 
réalisation d’initiatives sociales nouvelles. Auprès des structures de l’ESS, elle 
contribue à faire émerger, par exemple, des modèles économiques viables 
et durables qui apportent, au plus près des personnes et des territoires, des 
réponses aux besoins non couverts. 

FOCUS
  La Région organise avec l’État un événement de valorisation de l’innovation 
sociale  : Rally’Nov. En 2017, 4 lauréats ont été identifiés, dont 2 issus 
de l’ESS : l’un, « les Vents du Grimont », a permis l’acquisition collective 
d’éoliennes à Chamole, par un financement citoyen, local et solidaire.



CONTACTS
Service ESS, TPE, Entrepreneuriat :
• Lucien Da Ponte, chef de service, lucien.daponte@bourgognefranchecomte.fr
•  Émilie Buatois, chargée de mission  : outils financiers, investissements ESS pour les départements 

21, 58, 71, 89, emilie.buatois@bourgognefranchecomte.fr 
•  Céline Tournier, chargée de mission  : aides à l’emploi (aide à domicile et structures d’insertion), 

investissements ESS pour les départements 25, 39, 70, 90, celine.tournier@bourgognefranchecomte.fr
•  Émilie Dupré, chargée de mission  : soutien aux têtes de réseaux, promotion de l’ESS et de 

l’entrepreneuriat, emilie.dupre@bourgognefranchecomte.fr 
•  Virginie Klein, chargée de mission : dispositifs en faveur de la création-reprise d’entreprises,  

virginie.klein@bourgognefranchecomte.fr
•  Romain Bazin, chargé de mission : dispositifs en faveur de la création-reprise d’entreprises pour les 

départements, romain.bazin@bourgognefranchecomte.fr

Service vie associative :
•  Yvan Trellu, chargé de mission : dispositifs de soutien à l’emploi associatif et développement de la 

vie associative, yvan.trellu@bourgognefranchecomte.fr 

Informations sur les aides régionales sur le site : 
http://www.bourgognefranchecomte.fr rubrique « guide des aides »
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